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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Franklin tenue le 17 décembre 2025 à 19h30 au Centre récréatif de Saint-Antoine-
Abbé, sous la présidence de M. Yves Métras, maire. 
 
Sont présents (es) :  Mme Sophie Vincent 

Mme Lyne McKenzie 
M. Simon Brennan 
M. Mark Blair 
M. Daniel Thibault 
Mme Marie-Élaine Morin 
 

Mme Geneviève Carrière, directrice générale et greffière-trésorière est présente. 
 
RÉSOLUTION NO. 235-12-2025 
1_OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil confirment avoir été dûment convoqués 
par la directrice générale et greffière-trésorière, au moyen d’un courrier électronique 
faisant foi de cette convocation; 
 
ATTENDU QUE tous les documents nécessaires à la prise de décision ont été 
envoyés par courrier électronique aux membres du conseil au moins 72 heures avant 
le début de la séance; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
 
D’OUVRIR la séance extraordinaire à 19h30 le quorum étant respecté. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 236-12-2025 
2_ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que convoqué. 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du budget 2026 
4. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2026-20272025 
5. Période de questions 
6. Levée de la séance 

Adopté à l’unanimité 
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RÉSOLUTION NO. 237-12-2025 
3_ADOPTION DU BUDGET 2026 
 
ATTENDU QUE l’article 954 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) prévoit 
que les municipalités doivent adopter, au plus tard le 31 décembre de chaque année, 
le budget de l’exercice financier suivant, sauf lors d’une année d’élections générales 
où ce délai est prolongé jusqu’au 31 janvier; 
 
ATTENDU QUE l’avis public requis a été donné conformément à l’article 956 du Code 
municipal du Québec; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est PROPOSÉ par le conseille M. Daniel Thibault  
APPUYÉ par le conseiller M. Mark Blair 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le budget pour l’exercice financier 2026, tel que déposé et présenté. 

 
Adopté à l’unanimité 
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RÉSOLUTION NO. 238-12-2025 
4_ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 
 
ATTENDU QUE l’article 953.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) prévoit 
que les municipalités doivent adopter, au plus tard le 31 décembre de chaque année, 
un programme triennal d’immobilisations (PTI) couvrant les trois exercices financiers 
suivants; 
 
ATTENDU QUE le projet de PTI a été mis à la disposition des membres du conseil 
conformément à l’article 956 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1); 
 
ATTENDU QUE l’avis public requis a été donné en conformité avec l’article 956 du 
Code municipal du Québec; 
 

 
 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Daniel Thibault 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le programme triennal d’immobilisations de la Municipalité de Franklin, 
pour les années 2026-2027-2028, tel que déposé et présenté ci-dessus. 

Adopté à l’unanimité 
 
5_PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Avant de débuter la période de questions, M. Yves Métras, maire rappelle que la 
période de questions porte exclusivement sur le budget 2026 et le plan triennal 
d’immobilisations 2026-2027-2028.   
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RÉSOLUTION NO. 239-12-2025 
6_LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que les sujets de l’ordre du jour ainsi que la période de questions 
sont épuisés; 
 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent  
APPUYÉ par la conseillère Mme Marie-Élaine Morin 
Et RÉSOLU 
 
DE lever la séance extraordinaire du conseil municipal du 17 décembre 2025 à 
19h45. 

Adopté à l’unanimité 
 
Je, Yves Métras, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 
 
 
__________________________________ __________________________________ 
M. Yves Métras    Mme Geneviève Carrière 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 


